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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU V AR ARRONDlSSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 18 + 8 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le dix-huit septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, M. Pierre CHARRIER, 
Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Brigitte VANBORRE, 
M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy CAPPE 
Pouvoirs: Mme Annie TALLONE a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Monique 
CARLETTI a donné pouvoir à Mme Raymonde STATIUS, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à M. 
Jean-Pierre BIGEY, M. Denis CAVATORE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. 
Philippe GRANDVEAUD, Mme Nathalie CHRISTIEN a donné pouvoir à Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents: M. Patrick CANTIE, M. Georges TAILLADE, Mme Josette-Marie BONNIER 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 11 septembre 2017 
N° délibération: 2017-203 

1 

FIXATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR 

Vu la délibération du conseil départemental du Var adoptée en 2003 et applicable dès 
2004 portant sur l'institution d'une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour, 

Vu l'article 67 de la loi de finances pour 2015 n° 2015-1654 du 29 décembre 2014, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2333-26 et 
suivants et R. 2333-43 et suivants, 

Vu le Code du Tourisme et notamment ses articles L. 422-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015, 

Vu l'article 59 de la loin° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 
2015, 

Vu l'article 90 de la loin° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, 

Vu l'article 86 de la loin° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificatives pour 
2016, 
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Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

Délibère, 

Article 1 : La commune du Lavandou a institué une taxe de séjour sur l'ensemble de son 
territoire. 

Article 2 : La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d'hébergement à 
titre onéreux proposés : 

Palaces, 
Hôtels de tourisme, 
Résidences de tourisme, 
Meublés de tourisme, 
Village de vacances, 
Chambres d'hôtes, 
Emplacement dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures, 
Terrains de camping et de caravanage, 
Port de plaisance. 

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n'y 
sont pas domiciliées et qui n'y possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont 
passibles de la taxe d'habitation. 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en 
fonction de la classe de l'hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de 
nuitées correspondant àà la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et 
par nuitée de séjour. 

Article 3 : La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 

Article 4: Le Conseil Départemental du Var, par délibération prise en mars 2013, a 
institué une taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre, et 
conformément aux dispositions de l'article L. 3333-1 du code général des collectivités 
territoriales, la taxe additionnelle est recouvrée par la commune du Lavandou pour le 
compte du département dans les mêmes conditions que la taxe communale à laquelle elle 
s'ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements 
concernés. 

Article 5 : Le barème suivant est appliqué en 2018 : 

Palaces et tous les autres 
établissements présentant des 
caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

4,00€ 0,40 € 4,40€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, 
résidences de tourisme 5 étoiles, 
meublés de tourisme 5 étoiles et tous 
les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

3,00€ 0,30 € 3,30 € 



Hôtels de tourisme 4 étoiles, 
résidences de tourisme 4 étoiles, 
meublés de tourisme 4 étoiles et tous 
les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

2,00€ 0,20€ 2,20 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, 
résidences de tourisme 3 étoiles, 
meublés de tourisme 3 étoiles et tous 
les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

1,50€ 0,15€ 1,65€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, 
résidences de tourisme 2 étoiles, 
meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles et 
tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes 

0,90€ 0,09 € 0,99€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile, 
résidences de tourisme 1 étoile, 
meublés de tourisme 1 étoile, villages 
de vacances 1,2 et 3 étoiles, 
chambres d'hôtes, emplacements 
dans des aires de camping-cars et des 
parcs de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

0,80€ 0,08 € 0,88€ 

Hôtels et résidences de tourisme, 
villages de vacances en attente de 
classement ou sans classement 

0,80€ 0,08€ 0,88€ 

Meublés de tourisme et 
hébergements assimilés en attente 
de classement ou sans classement 

0,80€ 0,08 € 0,88€ 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement 
de plein air de caractéristiques 
équivalentes 

0,60€ 0,06€ 0,66€ 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles et 
tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques 
é_guivalentes, ports de plaisance 

0,20€ 0,02€ 0,22€ 

Article 6 : Des arrêtés municipaux répartissent par référence au barème les aires, les 
espaces, les locaux et les autres installations accueillant les personnes mentionnées aux 
articles L. 2333-32 du code général des collectivités territoriales. 

Article 7: Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l'article L. 2333-31 du code 
général des collectivités territoriales : 

Les personnes mineures; 
Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune; 
Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement 
temporaire. 



Article 8: Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans 
leur établissement auprès du service de la taxe de séjour. 
Cette déclaration peut s'effectuer par courrier ou par internet. 

Article 9 : Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement 
touristique du territoire au travers du financement de l'office de tourisme conformément 
à l'article L. 2 231-14 du code général des collectivités territoriales. 

Le Conseil Municipal du Lavandou, 
Après en avoir délibéré, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE les tarifs de la taxe de séjour applicables en 2017 comme sus indiqué ainsi 
que l'ensemble des articles précités. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CO~NFORM.E __ 

LE MAIRE \ "'.\/AN/'~} 
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« Co11formément aux dispositions du Code de Justice administrative, ~ îistrati] de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente âélibërauon pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Da11s ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant t'outorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELllJERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017 

1 ., 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 18 + 8 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le dix-huit septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARDI, Maire, 
Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, M. Pierre CHARRIER, 
Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M._Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Brigitte VANBORRE, 
M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy CAPPE 
Pouvoirs: Mme Annie TALLONE a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Monique 
CARLETTI a donné pouvoir à Mme Raymonde STATIUS, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à M. 
Jean-Pierre BIGEY, M. Denis CAVATORE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. 
Philippe GRANDVEAUD, Mme Nathalie CHRISTIEN a donné pouvoir à. Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents : M. Patrick CANTIE, M. Georges TAILLADE, Mme Josette-Marie BON NIER 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation: 11 septembre 2017 

N° délibération: 2017-205 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL PACA AU TITRE DU C.R.E.T. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2016-142 en date du 10 octobre 2016 portant décision d'acquisition 
de parcelles de terrain dans le cadre d'un futur réaménagement des restanques de Saint 
Clair, et autorisant le Maire à signer l'acte d'acquisition; 

Vu le Contrat Régional d'Equilibre Territorial 2017-2019 Région PACA/Territoire Vallée 
du Gapeau, Méditerranée Porte des Maures, Golfe de Saint-Tropez; 

Par délibération du 10 octobre 2016, la Commune a approuvé l'acquisition-des parcelles 
cadastrées BE 101, BE 103, BE 108, BE 110, BE 113, BE 114, BE 116 et BE 117 pour un 
montant de 1 218 800,00 €, dans le cadre d'un futur réaménagement des restanques de 
Saint-Clair. 

Conformément aux objectifs rappelés dans ladite délibération, à savoir la préservation et 
la mise en valeur du patrimoine, mais également la culture et l'éducation, la Commune 
envisage de réaliser une restauration en pierres sèches des murs en restanques, ainsi 
qu'une réhabilitation de la N aria. 
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L'opération globale (acquisition et aménagements) est inscrite dans le volet stratégique 
« transition écologique et énergétique » du Contrat Régional d'Equilibre Territorial 2017- 
2019 conclu entre la Région PACA et le territoire« Vallée du Gapeau/Méditerranée porte 
des Maures/Golfe de Saint-Tropez. 

Le plan de financement proposé pour cette opération est le suivant : 

-Département du Var: 50% 
-Région PACA- C.R.E.T: 10% 
-Autofinancement : 4-0% 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE la réalisation de l'opération ainsi que le plan de financement détaillé ci-avant. 

SOLLICITE l'aide régionale au titre du C.R.E.T 2017-2019 pour l'opération d'acquisition et 
réaménagement des restanques de Saint-Clair. 

APPROUVE l'acte d'engagement à respecter les conditions de subventionnement régional. 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Triôtrrraf'aflministratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai" 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES Df;UBERATIONS DU CONSijlL MUNICIPAL 

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017 

V A R 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 18 + 8 pouvoirs 

L'an deux mille dix-sept et le dix-huit septembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 
Gil BERNARD!, Maire, 
Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, M. Pierre CHARRIER, 
Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. Patrick LESAGE, 
M. Jean-Pierre BIGEY, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme 
Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Brigitte VANBORRE, 
M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy CAPPE 
Pouvoirs: Mme Annie TALLONE a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Monique 
CARLETTI a donné pouvoir à Mme Raymonde STATIUS, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à M. 
Jean-Pierre BIGEY, M. Denis CAVATORE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. 
Philippe GRANDVEAUD, Mme Nathalie CHRISTIEN a donné pouvoir à Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents: M. Patrick CANTIE, M. Georges TAILLADE, Mme Josette-Marie BONNIER 

Secrétaire de Séance : Madame Laurence CRETELLA 

Date de la convocation : 11 septembre 2017 

N° délibération: 2017-206 

REGIE DU PORT- RELEVE PROVISOIRE DES RESULTATS D'EXPLOITATION 

Conformément à l'article R.2221-94 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l'article 35 des statuts de la Régie prévoit qu'un relevé provisoire des résultats 
d'exploitation soit arrêté tous les six mois par la direction et présenté par Monsieur Le 
Maire au Conseil Municipal, après avis du Conseil d'Exploitation. 

Au 30 juin 2017, le résultat d'exploitation présente un excédent de 593.632,69 euros. 

• Recettes d'exploitation 
! Dépenses d'exploitation 

1.679.153,64 euros 
1.085.520,95 euros 

Il est précisé qu'il ne s'agit que d'un résultat administratif (comptabilité de l'ordonnateur) 
et non d'un résultat comptable. · · 

Vu l'avis favorable émis par le conseil d'exploitation de la régie lors de sa réunion du 14 
septembre 2017, 
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